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Bourse Raymond-Hétu 2006

Mme Annie Delyfer, 
orthophoniste, lauréate de 
la Bourse Raymond-Hétu 2006

Ci-dessus, de gauche à droite : 

prix Cardozo-Coderre 2006

M. Louis Beaulieu, président et directeur général de
l'Ordre; Mmes Christine Poirier, audiologiste; Julie
Lafrenière, orthophoniste; Mélissa Roy, orthophoniste;
Lucie Provencher, directrice générale adjointe et secrétaire
de l'Ordre; Lucie Labbé, directrice de comptes, 
La Personnelle, assurances générales.

Prix d’excellence 

pour une 

communication 

affichée

décerné dans 
le cadre

du 13e congrès
de l’Ordre

à Mme
Amineh Koravand, 

audiologiste

De gauche à droite :

prix Germaine Huot 2006

Mme Germaine Huot, C.M., C.Q.,
M. Éric Huard, audiologiste,

Mme Janick Bisson, orthophoniste, 
lauréats du prix Germaine Huot 2006 

et M. Louis Beaulieu.

Hommages



Villes et villages paisiblesMC • édition 2006
La municipalité de Val-Joli en Estrie, 

dirigée par le maire Gilles Perron, 
s'est méritée une Mention d'excellence 

pour une initiative visant à favoriser 
la diminution du bruit dans une municipalité.

Souvenirs du 13e congrès et du 50e anniversaire de l’Ordre
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Rapport de la syndique
Nicole Archambault Moreno, syndique

MANDAT
La syndique a pour fonction statutaire
principale de faire enquête au sujet d'un
membre et, s'il y a lieu, de déposer une
plainte contre ce membre au comité de
discipline de l'Ordre.

Dans les cas qui y donnent ouverture, 
mais avant le dépôt d'une plainte, la syn-
dique peut proposer une conciliation entre
la personne ayant demandé la tenue de
l'enquête et le professionnel visé.

Elle procède de même à la conciliation
des honoraires en vertu du Règlement
de l'Ordre sur la conciliation et l'arbitrage
des comptes.

En matière d'exercice illégal et 
d'usurpation de titre, elle procède 
aux enquêtes appropriées.

Enfin, elle est régulièrement sollicitée
pour répondre à diverses demandes 
du public ou des membres sur des ques-
tions reliées à l'application des règle-
ments de l'Ordre ayant un aspect
déontologique.

ACTIVITÉS 2006-2007  
L'enquête entreprise au cours de l'exer-
cice précédent au sujet d'une plainte
pour inconfort éprouvé à la suite
d'examens audiométriques s'est
poursuivie au cours du présent exercice.
Bien qu'au terme de cette enquête le
dossier ait été fermé, le comité d'ins-
pection professionnelle a néanmoins été
informé, conformément à l'article 122.1
du Code des professions, qu'il y avait 
motif raisonnable de croire qu'une
vérification de l'exercice de la profession
du membre de l'Ordre s'imposait.

Deux autres enquêtes ont été entre-
prises en cours d'exercice, l'une à la
suite d'une plainte pour conflit d'intérêt
et l'autre concernant une mésentente
découlant d'un partage de responsa-
bilités dans un centre hospitalier. Alors
que le premier dossier a été fermé, le
second est toujours en enquête.
Aucune plainte n’a été portée devant 
le comité de discipline.

Comme au cours de l'exercice pré-
cédent, la syndique est intervenue à
plusieurs reprises à la suite de démar-
ches infructueuses de clients auprès de
membres pour l'obtention d'un rapport
convenu et conforme à la demande. 

Elle a en outre répondu à plusieurs 
demandes d'information de la part du
public concernant notamment : les
politiques d'annulation de rendez-vous
en pratique privée, la facturation, le
droit d'accès au dossier de son enfant
de la part d'un parent séparé n'ayant
pas la garde légale de cet enfant, la
responsabilité professionnelle ainsi que
les activités professionnelles réservées. 

En matière de conciliation et d'arbitrage de
comptes, une entente de conciliation est
intervenue dans un dossier alors qu'un
second dossier était toujours en pro-
cessus de conciliation en fin d'exercice.

Enfin, la syndique a assisté aux journées
du Forum des syndics tenu sous les
auspices du Conseil interprofessionnel
du Québec le 7 juin 2006 et le 22 février
2007 ainsi qu'à quelques réunions en
rapport avec ses activités.
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Comité d’admission

RÉALISATIONS

1. Le comité a étudié :

• Aucun dossier de candidats diplômés à
l’étranger en audiologie.

• 16 dossiers de candidats diplômés à
l’étranger demandant l’équivalence
des diplômes en orthophonie et;

• 15 dossiers de candidats demandant
l’équivalence de la formation en
orthophonie.

2. Le comité a aussi étudié :

• Les 3 candidats avaient maintenu leurs
compétences au cours des 5 dernières
années. Donc, leur admission ou 
réinscription au Tableau des membres
de l'Ordre a été recommandée sans
autres formalités.

• 3 dossiers de candidats détenant une
maîtrise en orthophonie ou en audio-
logie d'une université québécoise ou
canadienne, ayant obtenu ce diplôme
plus de 5 ans avant leur demande
d'admission à l'OOAQ ou demandant
une réinscription après une absence
de plus de 5 ans. 

4 avril 2006
11 mai 2006
17 août 2006
19 septembre 2006

17 octobre 2006 
14 novembre 2006
15 février 2007
19 mars 2007 

MEMBRES
Carmen Phénix, présidente
Marthyne Brazeau
Carolyn Cronk 
Julie Klein

RÉUNIONS ( 8 )

MANDAT
• Étudier les dossiers des candidats

diplômés à l’étranger et faire les
recommandations au Bureau
concernant l’équivalence de leur
diplôme ou de leur formation. 

• Étudier les dossiers des candidats ne
possédant pas de diplôme terminal en
orthophonie ou en audiologie mais
demandant à faire reconnaître équi-
valente leur formation à la suite d’étu-
des dans le domaine et à une expé-
rience pertinente de 5 ans. Faire 
les recommandations au Bureau.

• Étudier les dossiers des candidats,
détenant une maîtrise en orthophonie
ou en audiologie décernée par une
université québécoise ou canadienne,
demandant une première admission 
à l’OOAQ tout en ayant obtenu ce 
diplôme depuis plus de 5 ans.

• Étudier les dossiers des candidats
demandant une réinscription à l’OOAQ
à la suite d’une absence de plus de
5 ans. 

• Tout autre mandat confié par le Bureau
de l’OOAQ.

• Cet examen a été développé afin de
vérifier les compétences des per-
sonnes diplômées à l'étranger ou au
Québec et qui n'ont pu se qualifier
pour l'équivalence de diplôme de
maîtrise en orthophonie. Ces per-
sonnes doivent démontrer qu'elles
possèdent, au terme d'une expérience
pertinente d'au moins 5 ans, les
mêmes compétences que les déten-
teurs de maîtrise en orthophonie d'une
université québécoise. 

3. Le comité a analysé les résultats à l'examen de reconnaissance

d'équivalence de la formation en orthophonie (EREF).

• La 2e session d'examen s'est tenue les
14 et 15 décembre 2006. 

• Il faut souligner que les candidats
doivent débourser des frais pour se
présenter à cet examen et au stage.
L’objectif étant de pouvoir statuer sur
leurs compétences cliniques en ortho-
phonie. L'Ordre vise l'autofinancement
de cette activité.
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Comité d’admission (suite)

s Dossiers étudiés au comité d'admission*

Demandes

d'équivalence 

du diplôme en

orthophonie 

obtenu à l'étranger

d’équivalence
complète

en orthophonie

d’équivalence
partielle 

en orthophonie

Refus 
d'équivalence

en orthophonie

16

Recommandations

Recommandations

2 12 2

Aucune demande d'équivalence de diplôme en audiologie

* En lien avec les articles 8, 9 et 10 du Règlement sur les normes relatives à la rédaction et au contenu du rapport
annuel des ordres professionnels, le lecteur trouvera, à la page suivante, les données relatives aux demandes
d’équivalence, les recommandations du comité, la délivrance des permis restrictifs temporaires et enfin la délivrance
des permis réguliers, au cours de l’année 2006-2007.

4. La présidente du comité a

participé à la 5e mission de

recrutement en Belgique.

La mission s'est déroulée
du 3 au 6 mai 2006, sous la
direction de Recrutement
Santé-Québec. Les directrices des
programmes universitaires de
licence en logopédie ont collaboré à
la mission en faisant la promotion
de la mission auprès de leurs
finissants et en mettant des locaux
à la disposition des membres de la
mission. L’Ordre les remercie de
leur précieuse collaboration.

• 30 candidates finissantes ont été ren-
contrées individuellement ou en
groupe;

• 10 candidates ont été rencontrées en
entrevue de sélection;

• 8 des 10 candidates retenues sont
arrivées au Québec entre août 2006 
et mars 2007 : 6 exercent dans un
établissement de santé et 2 en
scolaire. Les 2 autres candidates n'ont
pas obtenu leur diplôme de licence en
logopédie durant l'année 2006; 

elles devraient l'obtenir en juin 2007 et
arriver au Québec durant l'été 2007;

• 2 licenciées qui avaient été retenues
lors d'entrevues de sélection en mai
2005 sont arrivées au Québec durant
l'été 2006; une en scolaire et l'autre
en santé;

• 2 candidates non rencontrées en
entrevue lors de la mission sont
arrivées au Québec durant l’année et
ont été embauchées par un
établissement de santé.

Demandes

d'équivalence

de la formation 

en orthophonie

d’équivalence complète
en orthophonie car 
les candidats ont

complété la formation
manquante

d'examen et de stages 
en vue d'une équivalence

en orthophonie

Refus d'équi-
valence de la
formation en
orthophonie

Dossiers non
finalisés en
orthophonie

15

8

3 4

7

Aucune demande d’équivalence de la formation en audiologie
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Comité d’admission (fin)

Activités relatives à la délivrance de permis 
d’orthophoniste et d’audiologiste *

Activités relatives à la délivrance des permis temporaires, restrictifs et spéciaux

Reçue(s) Acceptée(s) Refusée(s) Reçue(s) qui n’ont pas
fait l’objet d’une 
décision à la fin 
de la période

O A O A O A O A

Demandes de permis temporaire 
en vertu de l'article 37 13 2 13 2 0 0 0 0
de la Charte de la langue 
française

Demandes de permis temporaire 
en vertu de l'article 41 du Code 0 0 0 0 0 0 0 0
des professions

Demandes de permis restrictif
temporaire fondé sur une 
demande de reconnaissance d'une 12 0 12 0 0 0 0 0
équivalence en vertu du paragraphe 
1er de l'article 42.1 du 
Code des professions

O = orthophoniste    •    A = audiologiste

* En application avec le premier alinéa de
l’article 184 du Code des professions.

Orthophonie Audiologie Total

Diplômes donnant ouverture
au permis, article 184 74 19 93
Code des professions

Équivalences de diplômes
(hors du Québec) 29 8 37

Équivalences de la formation 8 - 8

TOTAL 111 27 138
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Comité de la formation

audiologistes dans le cadre de l’offre de
formation continue. 

Ensuite, en lien avec la formation
d’appoint, il y a lieu de réitérer les
demandes pour harmoniser les frais 
de scolarité des étudiants étrangers,
détenteurs d’un permis temporaire
restrictif, tel que décerné par l’Ordre,
avec ceux des étudiants québécois afin
de permettre aux étudiants étrangers de
compléter la formation d’appoint dans
les universités du Québec.

Enfin, il est pressant d’obtenir un finan-
cement adéquat afin que les universités
mettent sur pied des programmes de
formation d’appoint à l’intention des
diplômés à l’étranger en processus de
reconnaissance d’équivalence.

Le comité s’est saisi des principales 
recommandations du Rapport sur la
modernisation des professions en 
santé mentale. Tout en reconnaissant 
l’à-propos d’améliorer l’encadrement
des pratiques professionnelles dans ce
secteur, il s’est dit préoccupé par la
formulation de certaines recomman-
dations en lien avec des activités qu’il y
est proposé de réserver aux psycho-
logues. Le comité rappelle toute l’impor-
tance que les activités qui pourraient
être réservées le soient sur la base des
compétences réellement acquises.

Le projet de l’École d’orthophonie et
d’audiologie de l’Université de Montréal
de faire passer le programme d’audio-
logie au niveau du doctorat (D. Aud.) a
été de nouveau discuté au comité. Tout
en soulignant le fait que le projet pré-
senté semble bien développé, il a été
rappelé l’importance de réaliser la
démonstration qu’un tel changement
s’appuie sur la nécessité d’un accrois-
sement de compétences en lien avec
les impératifs de l’exercice de la pro-
fession. Il a été suggéré qu’une étude de
besoins soit réalisée conjointement par
l’Université et l’Ordre.

RÉUNIONS
Le comité a tenu 2 réunions au cours du
présent exercice. Les questions relatives
à la pénurie d’orthophonistes et d’audio-
logistes et à la nécessité de former plus
d’étudiants dans les universités québé-
coises sont demeurées des préoc-
cupations au cours du présent exercice.
Les représentants des universités ont
affirmé que ces dernières ne pourraient
augmenter le nombre d’étudiants qu’à
deux conditions : premièrement, par la
mise sur pied de cliniques universitaires,
considérant le nombre accru de stages 
à organiser et, deuxièmement, par le
financement pour l’embauche de profes-
seurs supplémentaires. 

L’Université Laval a décidé d’augmenter
le nombre d’étudiants qu’elle admettra à
son programme d’orthophonie dès 2007,
à 35, en vue d’atteindre 50 places en
2008. À l’Université de Montréal, des
discussions ont été amorcées en vue
d’accroître le nombre d’étudiants dès
septembre 2007. L’Université McGill vise
une hausse de 2 étudiants (passant de
25 à 27 étudiants).

En ce qui concerne l’effectif en audiologie
à l’Université de Montréal, on constate
que le nombre de diplômés ne corres-
pond pas au nombre d’étudiants admis
en audiologie, soit 25, car environ 5 étu-
diants bifurquent vers l’orthophonie ou un
autre domaine, durant leur parcours
scolaire. Cette situation ne permettra pas
de répondre à l’objectif de 25 diplômés
par année, chiffre retenu lors de l’exercice
de la planification de la main-d’œuvre. De
plus, nous identifions que le nombre de
25 diplômés en audiologie par année ne
permettra pas de répondre aux 
besoins de la population. 

En lien avec la formation continue, il faut
accroître la collaboration entre les uni-
versités, l’Ordre des orthophonistes et
audiologistes du Québec et l’Association
québécoise des orthophonistes et des

MEMBRES DÉSIGNÉS
par l’Ordre :

• M. Louis Beaulieu, président du
comité et président et directeur
général de l’Ordre des orthophonistes
et audiologistes du Québec

• Mme Carmen Phénix, présidente du
comité d’admission

par la Conférence des recteurs et

principaux des universités du Québec :

• Mme Louise Getty, directrice, 
École d’orthophonie et d’audiologie,
Université de Montréal

• Mme Shari Baum, directrice, 
École des sciences de la commu-
nication humaine, Université McGill

par le ministre de l’Éducation, du

Loisir et du Sport :

• Mme Anne Robitaille, représentante
du ministre remplacée par Mme
Isabelle Augustin (novembre 2006)

observateur (avec droit de parole) :

• M. Joël Macoir, directeur du Program-
me d’orthophonie, Université Laval

MANDAT
Le comité de formation est un comité
consultatif qui doit : «Examiner, dans le
respect des compétences respectives
et complémentaires de l’Ordre, des
établissements d’enseignement univer-
sitaire et du ministre de l’Éducation, les
questions relatives à la qualité de la
formation des orthophonistes et audio-
logistes. La qualité de la formation
s’entend de l’adéquation de la formation
aux compétences professionnelles à
acquérir pour l’exercice de la profession
d’orthophoniste et d’audiologiste.» 

Le fonctionnement du comité est
encadré par le Règlement sur le comité
de la formation des orthophonistes et
audiologistes.
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Comité d’inspection professionnelle

MEMBRES
Renée Boisclair Papillon, présidente
France Désilets 

(jusqu'en septembre 2006)
Linda Gagnon 

(à partir de novembre 2006)
Donald Lafrenière
Marie-Claude Paquette

(jusqu'en septembre 2006)
Sonia Chabot
Karine Marcotte (à partir de mars 2007)

De plus, il a mené 3 enquêtes particu-
lières sur la compétence professionnelle
de membres. 

Les visites d'inspection ont été réalisées
auprès de 36 orthophonistes, 13 audiolo-
gistes et 1 orthophoniste-audiologiste

(voir tableau 1) : • les orthophonistes se
répartissent de cette façon : 16 en santé, 
5 en scolaire, 15 en pratique privée;  
• les audiologistes se répartissent de
cette façon : 6 en santé et 7 en pratique
privée; • l'orthophoniste-audiologiste
visité travaille en privé. 

Tableau 1

Milieu de travail O A O-A Total

SANTÉ 16 6 - 22
CH 4 4 - 8

CHSLD - - - -

CLSC 2 - - 2

CR 10 2 - 12

SCOLAIRE 5 - - 5
PRIVÉ 15 7 1 23
Total 36 13 1 50

Répartition des visites d'inspection par profession selon les milieux de pratique

Répartition des visites d'inspection par profession 

selon les régions du Québec

Régions O A O-A TOTAL

01 - - - -
02 - - - -
03 9 4 - 13
04 1 - - 1
05 - - - -
06 15 3 1 19
07 1 - - 1
08 - - - -
09 - - - -
10 - - - -
11 - - - -
12 - - - -
13 3 1 - 4
14 1 - - 1
15 2 1 - 3
16 4 4 - 8
17 - - - -
18 - - - -
Total 36 13 1 50

Maxianne Berger
Richard Larocque
Marie-Claude
Leclerc
Sonia Chabot
Danielle Noreau

Lorna Dowson
Claudine Paris
Céline Giroux
France Lacombe
Maryse Poisson 
(à partir de mars 2007)

Renée Boisclair Papillon

INSPECTEURS
O = orthophoniste    A = audiologiste    O-A = orthophonistes-audiologiste

MANDAT
Le comité d'inspection professionnelle
(CIP) est institué au sein de l'Ordre des
orthophonistes et audiologistes du
Québec (OOAQ), conformément à l'article
109 du Code des professions. Son mandat
est de surveiller l'exercice de la profession
en réalisant notamment le programme
d'inspection qu'il détermine et que le
Bureau approuve. S'il y a lieu, le CIP
procède à des enquêtes sur la compé-
tence professionnelle de membres.

RÉUNIONS
Le comité d'inspection professionnelle
(CIP) a tenu 9 réunions régulières et
2 réunions avec les inspecteurs.

PROGRAMME DE
SURVEILLANCE GÉNÉRALE
DE L'EXERCICE DE LA
PROFESSION
Au cours de l'année 2006-2007, le CIP a
réalisé les 200 activités d'inspection pré-
vues à son programme, soit 50 visites
d'inspection générale et 150 activités
d'inspection indirecte (questionnaire pour
l'amélioration de la qualité de l'exercice). Tableau 2La région 18, correspond à l’extérieur du Québec.
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Comité d’inspection professionnelle (suite)

Ces visites d'inspection ont été menées
dans 8 régions du Québec (voir tableau 2).
Les inspections indirectes ont été
réalisées auprès de 121 orthophonistes,
28 audiologistes et 1 orthophoniste-
audiologiste (voir tableau 3 ).
• Les orthophonistes se répartissent de

cette façon : 65 en santé, 30 en
scolaire et 26 en pratique privée.

• Les audiologistes se répartissent de
cette façon : 26 en santé, 1 en scolaire
et 1 en pratique privée. 

• L'orthophoniste-audiologiste provient
du milieu scolaire.
Ces inspections indirectes ont été me-
nées dans 12 régions du Québec (voir
tableau 4). 

Les 3 enquêtes sur la compétence pro-
fessionnelle ont été décidées par le CIP
à la suite d’inspections directes auprès
d’un audiologiste et deux orthophonis-
tes. Elles ont toutes donné lieu à des
recommandations au Bureau de prendre
une des mesures prévues à l'article 113
du Code des professions.

CRITÈRES DE SÉLECTION
Les membres visités ont été choisis
parmi ceux qui n'avaient jamais été
inspectés et qui travaillent en solo.
S'ajoutent ceux pour qui une visite
faisait suite à une recommandation du
CIP ou à une demande acheminée au
CIP par une instance au sein de l'Ordre.
Les membres dont l'inspection s'est
faite par questionnaire ont été choisis
parmi ceux qui travaillent au sein d'un
groupe d'orthophonistes ou d'audiolo-
gistes et dont une ou plusieurs activités
d'inspection avaient déjà eu lieu dans
ces milieux. 

AUTRES RÉALISATIONS
Au cours de leurs réunions, en plus des
activités d'étude des rapports d'inspec-
tions directes et indirectes qui leur sont
soumis, les membres du CIP ont traité
certaines problématiques ou questions.
Ainsi, les membres ont : • pris position
relativement à certains articles du 
règlement sur les dossiers et la tenue
des bureaux; • débuté la révision du
questionnaire d'inspection.

ARTICLES PARUS DANS
PARENTHÈSES TRAITANT DE
SUJETS EN LIEN AVEC LA
TENUE DES DOSSIERS ET
DES BUREAUX
Les sujets qui font l'objet d'articles
constituent des réponses aux interroga-
tions manifestées par les membres :
1. Notions de «synthèse des données
relatives à l'évaluation» et de «rapport
d'évaluation» orthophonique ou audio-
logique (avril-mai 2006); 2. Le travail des
audiologistes dans des bureaux d'audio-
prothésistes (août-sept. 2006).

Tableau 3

Milieu de travail O A O-A Total

SANTÉ 65 26 -- 91
CH 20 19 -- 39

CHSLD 3 -- -- 3

CLSC 3 -- -- 3

CR 39 7 -- 46

SCOLAIRE 30 1 1 32
PRIVÉ 26 1 -- 27
Total 121 28 1 150

Répartition des inspections indirectes par profession 

selon les milieux de pratique

Répartition des inspections indirectes par profession 

selon les régions du Québec

Régions O A O-A TOTAL

01 3 - - 3
02 - - - -
03 19 2 - 21
04 4 1 - 5
05 - 1 - 1
06 50 19 1 70
07 2 - - 2
08 - - - -
09 - - - -
10 - - - -
11 - - - -
12 3 - - 3
13 3 - - 3
14 4 - - 4
15 11 1 - 12
16 21 4 - 25
17 1 - - 1
18 - - - -

Total 121 28 1 150

Tableau 4

O = orthophoniste    A = audiologiste    O-A = orthophonistes-audiologiste

La région 18, correspond à l’extérieur du Québec.
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Comité 
de discipline
MEMBRES
Me Jacques Lamoureux, président 
Colette Castonguay, orthophoniste
Lucie Morin, orthophoniste
Valérie Tremblay, audiologiste
Johanne St-Cyr, orthophoniste
Thérèse Kirouac, secrétaire 

MANDAT
Le comité de discipline est saisi de toute plainte
portée contre un professionnel ou une personne qui
a été membre de l'Ordre pour une infraction aux
dispositions du Code des professions et des
règlements de l'Ordre.

RÉUNION
Au cours du présent exercice, le comité de 
discipline n'a reçu aucune plainte et n'a tenu 
aucune séance.

Comité 
de révision
MEMBRES
Renée Boisclair Papillon, orthophoniste, présidente
James Archibald, administrateur nommé
Marthyne Brazeau, audiologiste
Doris St-Pierre Lafond, orthophoniste, secrétaire
Benoît Tétreault, orthophoniste

MANDAT
Le comité de révision a pour fonction de donner, à toute
personne qui le lui demande et qui a demandé au syndic la
tenue d'une enquête, un avis relativement à la décision du
syndic ou du syndic adjoint de ne pas porter plainte contre un
membre de l'Ordre devant le comité de discipline (art.123.3.
Code des professions). 

RÉUNION
Au cours du présent exercice une demande a été acheminée
au comité. Le comité a rendu un avis concluant qu'il n'y avait
pas lieu de porter plainte devant le comité de discipline, avis qui
fut expédié au demandeur et au syndic. 

Comité de 
réglementation
MEMBRES
Louis Beaulieu, président et directeur général
Geneviève Lemieux, orthophoniste
Christiane Morrow, orthophoniste
Lucie Provencher, directrice générale adjointe 
et secrétaire de l’Ordre 
Me André Thauvette, conseiller externe

MANDAT
Élaborer ou réviser les projets de règlements
découlant du Code des professions.

RÉUNION
Le comité n’a pas tenu de réunion au cours du
présent exercice.
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Comité de formation 
continue

MEMBRES

MANDAT
Organiser des activités de formation continue répondant aux besoins de
l’ensemble des membres.

MANDATS PARTICULIERS
Établir un partenariat initial avec divers établissements offrant de la formation
continue aux membres.

RÉUNIONS
Le comité s’est réuni à 3 reprises, soit les 12 mai 2006, 10 novembre 2006 et
2 février 2007. 

RÉUNION SPÉCIALE 
Une réunion s’est tenue le 2 février 2007 avec des organismes offrant de la
formation continue.

RÉALISATIONS
4 activités ont eu lieu, soit 3 en orthophonie et 1 en audiologie, toutes dans la
grande région de Montréal.

GRANDS DOSSIERS
Un partenariat initial a été établi avec les universités de Montréal, McGill, Laval
et l’Association québécoise des orthophonistes et audiologistes (AQOA), afin
d’élargir l’accessibilité de formation aux membres et minimiser les risques que
des événements portent sur les mêmes thèmes au même moment. Une ren-
contre annuelle est envisagée par les divers partenaires et l’élargissement du
partenariat avec d’autres établissements est éventuellement souhaité.

Le comité a réfléchi au rôle de l’agente de liaison au siège social qui contribuera
à la planification et à la logistique des formations du comité (c.-à-d. planification
du budget, réservations des salles, participation aux réunions du comité, liens
avec le Bureau, etc.). Au grand bonheur du comité, Mme Carmen Phénix a
débuté sa contribution en mars, ce qui permettra ainsi d’alléger les tâches des
membres du comité et qui favorisera la mise sur pied d’un plus grand nombre de
formations pouvant être offertes aux membres. 

DEMANDES DE BOURSES DES RÉGIONS ÉLOIGNÉES
orthophonie : 1 audiologie : 1

Les comités 
facultatifs et
ad hoc
L'Ordre s'appuie sur ses membres pour mener à
bien ses obligations et veiller au développement
professionnel. Par une large participation bénévole,
qui témoigne de la vitalité de nos professions,
l'Ordre s'assure de fonder son action sur la
contribution des pairs, dans l'esprit de ce que
souhaite le législateur. C'est ainsi que l'Ordre
s'acquitte de sa mission de protection du public et
peut également se prononcer sur des questions
d'intérêt public pour la société québécoise.

Comités facultatifs
comité d' audiologie

comité de communication

comité des publications

comité d' orthophonie scolaire

comité d' orthophonie et

d'audiologie en CLSC

comité de prix Germaine Huot

Comités ad hoc
comité ad hoc sur la 

définition des troubles primaires 

du langage/dysphasie

comité ad hoc
conjoint RRQ-OOAQ projet révision

réglementaire / annexe c.1 Règlement

sur les impôts /tableau 2.4 : troubles 

du langage

comité ad hoc de 
révision des pratiques entourant les

troubles du traitement auditif (TTA)

comité ad hoc sur les 
émissions otoacoustiques

comité ad hoc pour
établir des lignes directrices sur l'enca-

drement de tiers (proches et personnel 

de soutien)

comité ad hoc sur 
le rôle de l’orthophoniste en langage

écrit chez les jeunes

comité ad hoc
de formation continue en ajustement 

des aides auditives

comité ad hoc
prix étudiants Cardozo-Coderre

comité ad hoc pour l'attribution de la 
Bourse Raymond-Hétu

comité ad hoc
prix Villes et villages paisiblesMC

Anne Bastard, présidente 
(en jusqu’à novembre 2006)
Chantal Beauregard
Marie-Eve Caty
Annie Delyfer
Nathalie Demers
Martin Forest 
Christiane Giard

Marie-France Handfield, présidente 
(à partir de novembre 2006)
Marie-Soleil Houde
Arrivée(s) : Marie-Eve Caty et 
Martin Forest
Démission(s) : Anne Bastard,
présidente depuis 2000
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Tableau des membres

Membres inscrits au Tableau 

le 31 mars 2006 1664

Permis délivrés et inscriptions 107
Membres réinscrits 8
Permis temporaires et inscriptions 26
Autorisations spéciales (art. 39) 0
Équivalences de diplôme (30)1

Radiations au Tableau (34)

Membres inscrits au Tableau 

le 31 mars 2007 1771

1 Les 30 équivalences de diplôme accordées ont mené à la délivrance d'un
permis et sont donc incluses dans les 107 permis délivrés.

membre régulier 500 $
membre externe 250 $
membre associé 375 $
membre étudiant 250 $
membre retraité 125 $
membre invalide 125 $
membre émérite nil

COTISATION ANNUELLE 2006-2007

Pour l'exercice 2006-2007, les montants de cotisation 
payables au 1er avril 2006 se répartissaient 

comme suit, selon les classes de membres :

27

Nombre de membres au 31 mars 2006 Hommes Femmes Total
86 1578 1664

Répartition régionale au 31 mars 2007 Hommes Femmes Total

Région 01 Bas-Saint-Laurent 2 27 29

Région 02 Saguenay-Lac-Saint-Jean 2 38 40

Région 03 Capitale-Nationale 19 178 197

Région 04 Mauricie 3 43 46

Région 05 Estrie 7 56 63

Région 06 Montréal 28 632 660

Région 07 Outaouais 5 66 71

Région 08 Abitibi-Témiscamingue 2 23 25

Région 09 Côte-Nord 1 10 11

Région 10 Nord-du-Québec 0 2 2

Région 11 Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine 1 17 18

Région 12 Chaudière-Appalaches 0 62 62

Région 13 Laval 3 61 64

Région 14 Lanaudière 5 66 71

Région 15 Laurentides 0 92 92

Région 16 Montérégie 10 238 248

Région 17 Centre-du-Québec 1 31 32

Hors du Québec 3 37 40

Total au 31 mars 2007 92 1679 1771
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États financiers 
de l’exercice terminé le 31 mars 2007
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Rapport des vérificateurs

Aux administrateurs de
Ordre des orthophonistes et
audiologistes du Québec

Nous avons vérifié le bilan de l’Ordre des orthophonistes et audiologistes du Québec
au 31 mars 2007 et les états des revenus et dépenses et du surplus de l’exercice
terminé à cette date. La responsabilité de ces états financiers incombe à la direction
de l’Ordre. Notre responsabilité consiste à exprimer une opinion sur ces états
financiers en nous fondant sur notre vérification.

Notre vérification a été effectuée conformément aux normes de vérification
généralement reconnues du Canada. Ces normes exigent que la vérification soit
planifiée et exécutée de manière à fournir l’assurance raisonnable que les états
financiers sont exempts d’inexactitudes importantes. La vérification comprend le
contrôle par sondages des éléments probants à l’appui des montants et des autres
éléments d’information fournis dans les états financiers. Elle comprend également
l’évaluation des principes comptables suivis et des estimations importantes faites
par la direction, ainsi qu’une appréciation de la présentation d’ensemble des états
financiers.

À notre avis, ces états financiers donnent, à tous les égards importants, une image
fidèle de la situation financière de l’Ordre au 31 mars 2007 ainsi que des résultats de
ses activités et de ses flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date selon les
principes comptables généralement reconnus du Canada.

Comptables agréés

Le 11 mai 2007

Samson Bélair/Deloitte & Touche
s.e.n.c.r.l.

Les Tours Triomphe
2540, boul. Daniel-Johnson

Bureau 300
Laval QC  H7T 2S3

Canada

Tél. : 450-978-3500
Téléc. :  514-382-4984

www.deloitte.ca



29Ordre des orthophonistes et audiologistes du Québec   ❧ Rapport annuel 2006-2007 États financiers

État des revenus et dépenses
de l’exercice terminé le 31 mars 2007

2007 2006
$ $

Revenus

Cotisations des membres 816 696 770 188
Inscriptions et admissions à la pratique 23 276 23 013
Amendes 4 480 3 932
Abonnements étudiants 5 831 3 988
Frais d’études de dossiers 12 917 11 900
Services de recherche d’emploi 34 300 46 433
Ristournes - assurances 23 510 21 000
Revenus de placement 20 546 14 871
Colloque net des dépenses - annexe 14 094 -
Publicité 14 054 20 753
Guides et DVD - Dysphasie 6 398 21 728
Service de référence 12 001 15 586
Congrès net des dépenses - annexe 18 707 -

1 006 810 953 392

Dépenses

Salaires (comprend une partie des honoraires des inspecteurs) 503 697 476 965
Honoraires et frais de déplacement 16 040 15 093
Charges sociales 86 605 79 719
Charges locatives 60 879 56 992
Frais de courrier 37 527 27 201
Impression et photocopies 79 126 61 534
Frais de comptabilité et de vérification 5 832 6 000
Contentieux et services juridiques 46 206 37 237
Frais d’assemblées et divers 22 220 17 411
Télécommunications 11 384 11 235
Dépenses des comités - annexe 48 372 29 508
Conseil interprofessionnel du Québec 8 625 7 857
Frais de réunions de bureau 25 688 11 596
Fournitures de bureau 4 806 4 314
Fournitures informatiques 24 899 19 874
Congrès, formation et perfectionnement 3 619 4 936
Communications et marketing 33 149 26 811
Examen pour équivalence de la formation 1 878 12 381
Amortissement 16 381 16 499
Dévaluation de placement - 4 499
Coûts des cartables et des DVD vendus - 18 941
50e anniversaire 1 026 4 268

1 037 959 950 871
Excédent des (dépenses sur les revenus)

revenus sur les dépenses (31 149) 2 521
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État du surplus de l’exercice terminé le 31 mars 2007

2007 2006
Investi Non

en immobilisations réservé Total Total
$ $ $ $

Surplus au début 61 564 69 708 131 272 128 751

Acquisition d’immobilisations 10 198 (10 198) - -

Excédent des (dépenses sur les revenus) 
revenus sur les dépenses (16 381) (14 768) (31 149) 2 521

Surplus à la fin 55 381 44 742 100 123 131 272

2007 2006
$ $

Actif
À court terme

Débiteurs 64 007 53 746
Frais payés d’avance 13 794 29 946

77 801 83 692

Placements (note 3) 210 101 205 100
Immobilisations (note 4) 55 382 61 565

343 284 350 357

Passif
À court terme

Emprunt bancaire (note 5) 50 000 8 367
Découvert bancaire 78 926 60 343
Créditeurs et charges à payer 114 235 99 693
Revenus perçus d’avance (note 6) - 50 682

243 161 219 085

Surplus
Investi en immobilisations 55 381 61 564
Non réservé 44 742 69 708

100 123 131 272
343 284 350 357

Approuvé par

Louis Beaulieu, MOA, président et directeur général Geneviève Lemieux, MOA, trésorière

Bilan au 31 mars 2007
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Notes complémentaires de l’exercice terminé le 31 mars 2007

1. Description de l’Ordre

L’Ordre, constitué en vertu du Code des Professions du
Québec, regroupe les orthophonistes et les audiologistes
exerçant leur profession à titre réservé suivant les règles du
Code des Professions au Québec.

2. Conventions comptables

Les états financiers ont été dressés selon les principes
comptables généralement reconnus du Canada et tiennent
compte des principales conventions comptables suivantes :

Placements
Les placements à long terme sont évalués au coût et
réduits en cas de perte de valeur permanente.

Immobilisations
Les immobilisations sont comptabilisées au coût
d’acquisition et sont amorties sur leur durée de vie utile
selon les méthodes d’amortissement, la période et les taux
annuels suivants :

Mobilier et équipement dégressif 20%
Équipement informatique dégressif 30%
Améliorations locatives linéaire 10 ans

Dépréciation d’actifs à long terme
Les actifs à long terme sont soumis à un test de recou-
vrabilité lorsque des événements ou des changements de
situation indiquent que leur valeur comptable pourrait ne
pas être recouvrable. Une perte de valeur est constatée
lorsque leur valeur comptable excède les flux de trésorerie
non actualisés découlant de leur utilisation et de leur sortie
éventuelle. La perte de valeur constatée est mesurée
comme étant l’excédent de la valeur comptable de l’actif
sur sa juste valeur.

Constatation des produits
La Société constate ses produits lorsqu’il existe des
preuves convaincantes de l’existence d’un accord, que 
les services sont rendus aux clients, que le prix est
déterminé ou déterminable et que l’encaissement est
raisonnablement assuré.

Utilisation d’estimations
Dans le cadre de la préparation des états financiers,
conformément aux principes comptables généralement
reconnus du Canada, la direction doit établir des esti-
mations et des hypothèses qui ont une incidence sur 
les montants des actifs et des passifs présentés et sur la
présentation des actifs et des passifs éventuels à la date
des états financiers, ainsi que sur les montants des

produits d’exploitation et des charges constatés au cours
de la période visée par les états financiers. Les résultats
réels pourraient varier par rapport à ces estimations.

3. Placements

2007 2006
$ $

Fonds communs de placements, 
au coût net d’une dévaluation 
de néant (4 499 $ en 2006)
(cours de marché 11 355 $; 
10 101 $ en 2006) 10 101 10 101

Obligations, portant intérêts de 2,95% 
à 4,25%, encaissables de juin 2007 
à décembre 2009, au coût (cours 
de marché 213 441 $; 209 274 $ 
en 2006) 200 000 194 999

210 101 205 100

4. Immobilisations

2007 2006

Amortis- Valeur Valeur

sement comptable comptable

Coût cumulé nette nette

$ $ $ $

Mobilier et équipement 41 240 22 032 19 208 17 933

Équipement informatique 109 133 82 674 26 459 31 975

Améliorations locatives 18 862 9 147 9 715 11 657

169 235 113 853 55 382 61 565

5. Emprunt bancaire

L’Ordre dispose d’une marge de crédit autorisée au montant
de 50 000 $ portant intérêts au taux préférentiel majoré de
1% pour la gestion courante de ses opérations. Cette mar-
ge de crédit est garantie par un placement en obligations de
50000$ échéant en juin 2007.

6. Revenus perçus d’avance

2007 2006
$ $

Examen - 1 800
Cotisations - 225
Revenus de publicité - 2 500
Revenus de congrès - 46 157

- 50 682
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7. Engagements

L’Ordre a signé un bail d’une durée de
10 ans échéant en mai 2013 pour des
espaces à bureaux. L’engagement total
pour les prochains exercices est de
360 281$ et comporte une clause 
d’augmentation annuelle ne pouvant
être supérieure à l’indice des prix à la
consommation dont les versements
annuels s’établissent comme suit :

$

2008 55 554

2009 56 670

2010 57 786

2011 58 901

2012 60 017

2013 et suivants 71 353

De plus, l’Ordre s’est engagé en vertu
de contrats de location-exploitation
échéant en janvier et mars 2009 relatifs
à de l’équipement pour un montant de
23 760$ dont les versements annuels
s’établissent comme suit :

$

2008 11 880

2009 11 880

8. Flux de trésorerie

Les principaux mouvements de
trésorerie incluent les transactions
suivantes :

2007 2006
$ $

Amortissement 16 381 16 499

Aliénation de 
placements 794 999 13 883

Acquisition de 
placements (800 000) (50 000)

Acquisition 
d’immobilisations (10 198) (18 187)

Dévaluation de 
placement - 4 499

Notes complémentaires
(suite)
de l’exercice terminé 
le 31 mars 2007

Annexe
Informations additionnelles
de l’exercice terminé le 31 mars 2007

2007 2006
$ $

Colloque
Revenus 55 744 -
Dépenses 41 650 -

Excédent des revenus sur les dépenses 14 094 -

Congrès
Revenus 233 422 -
Dépenses 214 715 -

Excédent des revenus sur les dépenses 18 707 -

Formation continue
Revenus d’inscription 33 890 19 315
Frais des activités 27 123 10 839

6 767 8 476

Dépenses du comité 2 825 1 163
Excédent des revenus 3 942 7 313

Autres comités
Dépenses

Formation 79 -
Audiologie 568 -
Orthophonie scolaire 349 1 238
Orthophonie et Audiologie - CLSC 411 436
Inspection professionnelle * 28 219 12 018
Admission 1 076 1 632
Arbitrage - 413
Publication 611 356
Syndic 5 829 5 053
Ad hoc 14 205 13 899
Communications 364 224
Discipline 543 1 552
Révision des plaintes 60 -

52 314 36 821
Dépenses des comités 48 372 29 508

* Comprend les dépenses du comité d’inspection et une partie des honoraires des inspecteurs.





Mission de l'Ordre

L’Ordre des orthophonistes et audiologistes du Québec, 
un organisme régi par le Code des professions, a pour
mission d’assurer la protection du public au regard du
domaine d’exercice de ses membres, soit les troubles 
de la communication humaine.

L’Ordre soutient le développement de la compétence 
des orthophonistes et des audiologistes et surveille 
l’exercice professionnel de ses membres. Il voit 
à favoriser l’accessibilité du public à des services 
de qualité; ce faisant, il contribue à l’intégration sociale 
des individus et à l’amélioration de la qualité de vie 
de la population québécoise.

235, boul. René-Lévesque Est - 

Bureau 601

Montréal (Québec) H2X 1N8

téléphone : (514) 282-9123

sans frais : 1 888 232-9123

télécopieur : (514) 282-9541

courriel : info@ooaq.qc.ca

site web : www.ooaq.qc.ca




